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Ah, la marche! Reine des moyens 
de transport, silencieuse, non pol-
luante, bonne pour la santé phy-
sique et mentale. Mais reine sans 
couronne, négligée par les stratégies 
de mobilité, qui traitent le piéton 
comme la cinquième roue du char 
ou le dernier pneu du SUV. C’est du 
moins le constat des Vert·e·s gene-
vois·e·s, qui veulent favoriser la 
marche comme moyen de transport 
à part entière, par le biais d’une ini-
tiative soumise au peuple lors des 
votations du 28!septembre. Me"re 
un pied devant l’autre constitue déjà 
le premier mode de déplacement 
dans le canton. Mais les infrastruc-
tures ne sont pas à la hauteur, 
regre"ent les initiants: trajets dis-
continus, a"ente interminable aux 
feux, signalétique défaillante et 
manque de sécurité, en particulier 
pour les enfants, les seniors et les 
personnes à mobilité réduite.

Reconnaissant elle aussi le rôle de 
la marche dans la mobilité, la droite 
genevoise, élargie au MCG et à LJS, 
juge par contre l’initiative inutile et 
dispendieuse. Elle propose un 
contre-projet moins contraignant, 
me"ant l’accent sur les besoins des 
personnes à mobilité réduite et sur 
une nouvelle signalétique piétonne. 
Le Conseil d’Etat préfère le contre- 
projet, en rappelant que son plan 
d’action pour la mobilité active, en 
cours de réalisation, prévoit notam-
ment deux «magistrales piétonnes» 
continues et sécurisées.

Selon une étude de 2021, 39% des 
déplacements se font à pied dans le 
canton, et même 51% en ville de 
Genève. La marche est aussi très 
égalitaire: «Tout le monde marche, 
constate Sébastien Munafo, du 
bureau d’études sur la mobilité 6-t. 
On constate très peu de différences 
d’âge, de genre ou de revenus entre 
les piétons, alors que c’est ne"e-
ment plus contrasté pour le vélo, la 
voiture ou les transports publics. 
Même les 75!ans et plus parcourent 
en moyenne plus d’un kilomètre par 
jour à pied à Genève.»

La forte part piétonne dans les 
déplacements prouve que les 
infrastructures sont bonnes, esti-
ment les partisans du contre-pro-
jet. Faux, rétorquent les adeptes de 
l’initiative: cette prépondérance 
s’explique par la densité urbaine 
genevoise, la plus élevée de Suisse, 
et non par la qualité des aménage-
ments.

Sans se prononcer sur les solu-
tions législatives soumises au 
peuple, Sébastien Munafo estime 
que la marche constitue trop sou-
vent «l’angle mort» des politiques 
de mobilité, bien au-delà de Genève. 
«La marche répond aux enjeux de 
durabilité, de lu"e contre le bruit 

et la pollution, d’une mobilité 
décarbonée et favorise l’a"ractivité 
commerciale. Elle rapporte de 
l’argent par son effet sur la santé, ce 
qu’on appelle les «externalités posi-
tives». Dans un contexte urbain 
dense, elle ne présente que des 

avantages: un piéton occupe envi-
ron 30 fois moins d’espace public 
qu’une voiture. En regard de ces 
atouts, les moyens très peu impor-
tants qui sont consacrés à la marche 
par les pouvoirs publics ont tou-
jours frappé les spécialistes.»

Face à ce constat, que proposent 
les deux textes soumis au peuple le 
28!septembre?

 L’initiative
L’initiative 192 prévoit un mail-

lage d’aménagements piétonniers 
«continus, directs, confortables et 
sécurisés», des «axes forts pié-
tons» entre les quartiers, le déve-
loppement des zones piétonnes, 
des accès piétons aux «centralités, 
gares et interfaces de transports 
publics». Le texte prévoit un mini-
mum de 40!millions de francs par 
an pour réaliser les infrastructures 
nécessaires, dont au moins la moi-
tié pour le réseau piéton.

 Le contre-projet
La majorité du Grand Conseil a 

rejeté l’initiative et proposé un 
contre-projet. Celui-ci, selon la 
brochure de vote, «vise à favori-
ser la mobilité des personnes en 
situation de handicap», en créant 
une base légale pour reconnaître 
leur place sur le domaine public. 
Le texte demande aussi à inté-
grer dans la législation des élé-
ments spécifiques en lien avec les 
déplacements à pied, et prévoit 
le déploiement d’une signalé-
tique piétonne.

Le peuple votera sur l’initiative, 
sur le contre-projet et sur une ques-
tion subsidiaire pour les départager 
en cas de double oui.

 Pourquoi voter pour 
l’initiative?

«L’initiative vise à corriger une 
injustice: le moyen de transport le 
plus populaire doit se contenter des 
mie"es», a expliqué le député vert 
Cédric Jeanneret lors d’une récente 
conférence de presse du comité 
unitaire pour l’initiative. «A 
Genève, 66% de l’espace public sont 
réservés au trafic individuel moto-
risé, en comptant les voies de circu-
lation et les parkings, ajoute Virgi-
nia Bjertnes, d’Actif Trafic. Le 
dernier tiers se partage entre tout 
le reste: transports publics, 
cyclistes, piétons, mobilier urbain 
et arbres!»

Quant au montant minimum de 
40!millions par an, les initiants le 
jugent raisonnable: «Cela corres-
pond à environ 10% des investisse-
ments annuels cantonaux en 
matière de mobilité, explique 
Cédric Jeanneret. Or la marche est 
le seul moyen de transport qui rap-
porte! Elle évite des dépenses liées 
à la santé et à la perte de temps 
dans les bouchons.»

L’initiative insiste aussi sur la 
sécurité. «En 2024, 40% des acci-
dents concernant des enfants à pied 
se sont produits sur le chemin de 
l’école, indique Didier Bonny, de 
l’Association transports et environ-
nement (ATE). Plus le chemin est 
sûr, plus les parents laissent leurs 
enfants aller à l’école à pied. Sinon 
ils les amènent en voiture.» Ce point 
prouve que l’initiative bénéficiera 
aussi aux habitants de la campagne, 
selon Didier Bonny.

Quant aux personnes à mobilité 
réduite, sur lesquelles insiste le 
contre-projet, elles bénéficieraient 
davantage de l’initiative, assure Oli-
vier Dufour, vice-président de la 
FéGAPH (Fédération genevoise d’as-
sociations de personnes handica-
pées et de leurs proches). «Nos 
membres refusent d’être le faire-va-
loir du contre-projet. Les personnes 
à mobilité réduite sont des piétons 
en droit suisse. Nous ne demandons 
pas de faire quelque chose juste 
pour elles: autant agir pour tout le 
monde! Cela bénéficiera aux 
parents avec pousse"e, aux seniors, 
à ceux souffrant de surdité…»

Margot Wohnlich, du comité des 
Jeunes Vert·e·x·s, souligne un autre 
avantage: «Le sentiment de sécurité 
a un impact majeur sur la mobilité 

des femmes dans l’espace public. Un 
vrai réseau piéton augmentera la 
sécurité de celles qui rentrent tard 
le soir ou font du sport.»

 Pourquoi voter pour 
le contre-projet?

Membre de la Commission des 
transports du Grand Conseil, le PLR 
Murat Julian Alder n’y va pas par 
quatre chemins, piétonniers ou 
non: «Ce"e initiative est totalement 
inutile! Genève est déjà le canton où 
les gens se déplacent le plus à pied. 
Ce texte n’a aucune nécessité d’exis-
ter.» Le député estime que l’initia-
tive, lancée durant l’automne 2022, 
«a servi de gadget électoral pour Les 
Vert·e·s» en vue des élections de 
2023, et vise une nouvelle fois «à 
embêter les personnes qui n’ont pas 
d’autres choix que de se déplacer en 
transport individuel motorisé».

L’initiative conduirait à suppri-
mer des voies de circulation et des 
places de parc, dénonce Murat 
Julian Alder, alors que «la réalité, 
c’est qu’on peut se déplacer prati-
quement partout à pied à Genève. 
Les Vert·e·s proposent de dépenser 
40!millions par an pratiquement 
dans le vide, car leur initiative ne dit 
rien sur les mesures concrètes que 
financera ce montant.»

La droite du Grand Conseil a"ri-
bue un mérite à l’initiative, «celui 
de reconnaître la marche comme 
un mode de déplacement à part 
entière, alors que la mobilité douce 
est trop souvent considérée sous le 
seul angle du vélo». Raison pour 
laquelle elle a choisi de lancer un 
contre- projet, «plus concret et plus 
raisonnable, pour que l’initiative 
soit retirée. Mais une gauche 
jusqu’au-boutiste n’en a pas voulu.» 
Celui-ci respecterait, lui, le libre 
choix du mode de transport, ancré 
dans la Constitution genevoise.

Les milieux des transports 
craignent que le réseau routier ne 
devienne «déstructuré et déhiérar-
chisé», selon les termes du TCS. Le 
trafic risquerait alors de se repor-
ter sur les quartiers d’habitation.

Le contre-projet met l’accent sur 
les besoins spécifiques des per-
sonnes à mobilité réduite, plaide 
Murat Julian Alder, en obligeant le 
législateur à en tenir compte dans 
les aménagements. Il prévoit aussi 
une signalétique piétonne dans tout 
le canton, s’inspirant du modèle des 
sentiers pédestres. Le projet est 
basé sur l’idée de deux jeunes poli-
ticiens de Thônex, qui ont proposé 
un système indiquant la direction 
et le temps de marche pour les prin-
cipaux centres ou points d’intérêt 
de la commune.

Alors, initiative ou contre-projet? 
Le 28!septembre, le peuple choi-
sira… à moins qu’il ne les refuse tous 
les deux.!■

La marche, «reine sans couronne» à Genève
MOBILITÉ  Soumis au peuple lors des votations du 28 septembre, une initiative piétonne et un contre-projet visent à légiférer  
sur le mode de déplacement le plus utilisé dans la Cité de Calvin, avec des propositions très di"érentes

Pour les initiants, c’est la densité urbaine genevoise qui explique la forte part piétonne dans les déplacements actuellement. (GENÈVE, 2 SEPTEMBRE 2025/NORA TEYLOUNI/LE TEMPS)

«Un vrai  
réseau piéton 
augmentera 
la sécurité des 
femmes qui 
rentrent tard le 
soir ou font du 
sport»
MARGOT WOHNLICH, DU COMITÉ 
DES JEUNES VERT·E·X·S

THÉO ALLEGREZZA

«Donc oui, des tours.» Lors d’une séance 
d’information publique lundi soir, Anto-
nio Hodgers s’est employé à défendre la 
«nouvelle silhoue"e urbaine» de Genève. 
La fameuse «skyline» qui doit prendre 
forme à la faveur du projet d’aménage-
ment PAV (Praille-Acacias-Vernets), dans 
une zone industrielle et artisanale. Plus 
d’une trentaine de tours sortiront de 
terre, dont deux gra"e-ciel culminant à 
170 et 175!mètres.

«Oui, ça se verra», reconnaît le ministre 
écologiste, chemise-jeans-baskets, devant 
un parterre composé pour l’essentiel de 
professionnels et de riverains. «On passe 
un cap. Ce cap, c’est celui d’une petite ville 
qui est devenue une métropole de plus d’un 
million d’habitants. C’est un fait», insiste-
t-il. A la tête de l’Aménagement depuis 2013 
et pour un mois encore, Antonio Hodgers 
appelle le canton à «assumer» enfin son 
statut.

C’est le débat du moment au bout du lac. 
D’aucuns redoutent que les nouveaux édi-
fices «défigurent la Rade» et altèrent son 
image de carte postale, dominée jusqu’alors 
par la vénérable cathédrale Saint-Pierre. 
La semaine dernière, une pétition récla-
mant de «redimensionner et repenser» le 
PAV a été lancée par des associations de 
sauvegarde du patrimoine bâti et arboré.

Au cours des dernières années, ces empê-
cheurs de construire en rond (ou plutôt en 
cube) ont remporté plusieurs succès dans 
les urnes. Pour la première fois, ils ont 
décidé de présenter un candidat à l’élection 
partielle au Conseil d’Etat à la fin de sep-
tembre, en la personne de Rémi Baudouï.

Quelle durabilité?
Cet urbaniste de formation de 67!ans, 

ex-professeur de science politique à 
l’Unige, fait campagne sur la «bétonnisa-
tion» à marche forcée du canton. Remet-
tant en question «le dogme de la crois-
sance», il propose d’instaurer un moratoire 
d’un an sur toute nouvelle construction 
afin de «se donner un temps de réflexion». 
«Les tours ne relèvent en rien d’un urba-
nisme durable et elles contribuent au phé-
nomène des îlots de chaleur», assène-t-il.

Des critiques qui ont émergé du public 
lors de la séance d’information. L’archi-
tecte cantonal Francesco Della Casa pro-
met que «les îlots urbains auront des 
césures, ce qui perme"ra à l’air de circu-
ler». Le périmètre poursuit en outre un 
objectif «inédit» de 20 à 25% de pleine 
terre, selon Antonio Hodgers. Construire 
à la verticale libère l’espace au sol.

Un jeune architecte fait remarquer que les 
tours constituaient «une des typologies les 
plus consommatrices d’énergie et de res-
sources». «Elles posent un certain nombre 
de challenges avec l’usage de matériaux très 
carbonés comme le béton et l’acier», admet 
Charlo"e Jacquot, responsable développe-
ment durable à la Fondation PAV. Mais l’ex-
perte relève qu’il existe diverses normes 
légales pour garantir la qualité écologique 
d’un projet et limiter les émissions de CO2.

La Fondation PAV s’est dotée d’une 
«charte qualité». «Ce n’est pas un alibi», 
assure Vinh Dao, son directeur général. Le 
grand manitou de l’opérateur foncier 
évoque un autre instrument à disposition: 
les droits de superficie (DDP). Propriétaire 
de 60% des terrains, la fondation octroie 
les DDP aux investisseurs qui bâtiront les 
bâtiments. «Nous pouvons inclure nos exi-
gences de qualité dans les contrats», dit 
Vinh Dao. Le produit des rentes DDP sera 
réinvesti pour le rachat d’autres DDP.

Les deux twin towers genevoises offriront 
50$000!m%, dont 70% dédiés au logement, 
soit environ 300 habitations chacune. Des 
appartements «de haut standing», assume 
Vinh Dao. Le périmètre concerné se trouve 
en zone ordinaire, ce qui limite le contrôle 
étatique. Au total, 12$000 nouveaux loge-
ments verront le jour dans le PAV.!■

GENÈVE  Une pétition a été lancée par 
des associations, qui entendent égale-
ment peser dans l’élection au Conseil 
d’Etat en présentant un candidat. Pour 
Antonio Hodgers, la ville doit en"n «assu-
mer» son statut de métropole

La contestation contre les tours de la nouvelle ville du PAV s’organise


